
Fa1 l'haonnelu, d'ordre de mn gouverpernent, d'bppeler l'attention au ColKeTl 
de 68cwit6 6~ le @a~= 6tat de choaes r6dtant ae ilde patent a’agre~sion que 
les forces andes iera6lienaes ont ~6~12s le 13 uovembre 1566. 

1. A 6 h 15 environ, des formes em& isra6liennes de l'effectif d'une 

b&Pde et eppwSes per une esca&%ne d~apparéils .A r&ctioa !mage,de l%rtillerie 
lourde, m grand umbt-e de V~~ICUI~~ pour tmspoit ae pï-~~nnei et plus de 
20 tanks, ont franchi la ligue de d&mrcation de l'Armistice. Le force d'enva- 
hiseenent avait pur objectif de dktruira des villages et hameaux arabes au 
sud de Hebron. Eh particulier, le8 villagee avzl samua et de Pdaat ainsi que le 
poste de &olica de Rajm Al&Mfam ont Bti soumis à un bombardement aérien. Le 
dU.age de Pajm Al-mafa% B 4th a~&,, de m@i,ie pue le village de 'pawawani, pris 
eow le feu de l'artillerie lourde i8~36lienre. 

2. Des détachements &e l*am5e et de l~avlation jordaniennes ont engag le 
combat avec les envahiaseura isr&liet~ et ont ar.r&.f$ leur progression. 

3. Le Cotission mixte ù'armistice 8, A deux rsprises, invité les autarltds 
iardliemes à cesser le feu et A ae retirer du cet6 isra6lien de la ligne de 
d6marcation de l'armistice, rnairi lee autorit& i.5re&iemee ont refus6 de le faire 
jusqu'à ce qu'un@ r4sla~nce r&olue les e9t contmlates A battre en retraite. 

4. Le COneeil de s6curit6 mm infor& des lourdes pertes de viert humlms 
et deo graves dommig@e tmtdriel~ ceus& par cet acte bruts1 et eveugle d'egreseion, 
cIAs qu'un rapport àBflnitif mm 6t4 repu. 

5. Non gouvenement B d6jA aemna4 uue r&uion d'urgence de la Commission 
mixte d'amlstice jordatm-lsra4lieme, et des enq&?tss pont en COUTB. 

66-28041 / . . . 



6. En CO ttant cet coup de maill contre la population et les biens 

civils, Isx¶Zl 8 afout VII md.uon de plus B le. lOn!gl@ cha<lne aes actes de l?w=-= 

contré le peuple ambe. Ik.us avolla tis dl en eQpae, lot-8 ae 88 aerni81-3 

réuuioon, contre l’agression iem6~eme rite, et cet acte anarchique 

pl.&Lldaite a prouv6 que notre avertisseme 1t fOml6. 

7. Les autorités Isxa6liemes WB sont vantées, c B l'ardfoatie, de cet 

acte cri&-i@l et en ont assu& la res~wabilitb. m cons6quence, nous ap@ons 

l'Emm&ion au Conseil de s6curiti sur 33 situation critique que comdt actuel- 

le%mIt la z$gion. A mails ~%e le ConseF1 ne preme imc&lBt@ment des meSuM6 
pr&entives, des actes easlo~es de banditime iutematloml sont donc susceptibles 

cl@ se poursuivre contre le puple arabe et peuvent avoir de Ida graves 

ccns6quences. 

0. La cods~ion mixte d~armistke est actuellement saisie de la questioq 

et nous IloU r6servons ae aemtiaer quo le Couseil de dcmit6 se r&misse 

d'urgence pour examiner d'autres memre8 à prendre. 

9. Je vous serais très obli,gé de bien vouloir faim dfetribuer le texte 

de la p&ente lettre B tous les mewbres du Conseil de sekuriti. 

VeuUlez agrder, etc. 

L'Ambasawl@ur, 

Repr&entant permanent 
de la JWdsnie, ------ 

(s) f.9uhaam.d A. EL-lWUU 


